
                                                    
  

 

1er SLALOM ABBEVILLE BAIE DE SOMME 

 
Permis d’organisation de la FFSA n° 11 en date du 29 novembre 2024 
Permis d’organisation de la LSAHF n° 0325 en date du 29 novembre 2024 

 

 

ADDITIF N° 1 du Comité d’Organisation 

sous réserve d’approbation par le Collège des Commissaires Sportifs lors de la 1ère réunion 

en date du 23 janvier 2025 

 
 

Modification au règlement particulier du 1er Slalom Abbeville Baie de Somme 

Organisateur technique 

Changement de l’organisateur technique  

Celui prévu au règlement de l’épreuve était : 

STADIUM AUTOMOBILE - Route d’Hesdin – D928 – 80100 Abbeville  

Il est remplacé par : 

ASA DE PICARDIE – 63 rue des Chanoines – 80310 Picquigny 

 

 

 

 


